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Direction de l’Organisation des soins 

Département Pharmacie et Biologie 
 
Réf  : DOS-0918-6987-D  

 

DECISION  

PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE PHARMACIE D’OFFICINE N° 84#000060  

DANS LA COMMUNE DE PIOLENC (84420) 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-4, 1
er

 alinéa, L.5125-6, 1
er

 alinéa, et 
R.5125-11 ; 

 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude D’HARCOURT, en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 
1

er
 janvier 2017; 

 

VU  l’arrêté préfectoral du 26 décembre 1972 accordant le transfert de l’officine de pharmacie, licence 
N°84#000060, au Cours Corsin, 84420 PIOLENC ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2009 portant enregistrement d’une déclaration d’exploitation d’une 
officine de pharmacie sous le numéro 816 ; 

 

VU  le courrier du 18 septembre 2018 informant l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur du changement de numérotation et d’appellation dans la rue d’installation de l’officine 
Pharmacie PARJADIS, à PIOLENC (84420) ; 

 

Considérant l’attestation de la mairie de la commune de PIOLENC (Vaucluse) en date du 18 septembre 
2018 modifiant la numérotation métrique et l’appellation de certaines rues ; 
 

Considérant la numérotation métrique de la voierie et la nouvelle adresse de l’officine de pharmacie sise 
64 allée du Quai à PIOLENC (84420) ; 
 

DECIDE 
 

Article 1
er 

: L’arrêté préfectoral du 26 décembre 1972 accordant le transfert de la licence N° 84#000060, 
sise Cours Corsin, 84420 PIOLENC, est modifié. L’officine de pharmacie PARJADIS, est 
désormais implantée au 64 allée du Quai à PIOLENC (84420).  

 

Article 3 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

 

Article 4 : Le directeur de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
   Fait à Marseille, le 17 octobre 2018 
 
 signé  
 
 Claude d’HARCOURT 
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML EJ ADRESSE E.J FINESS E.J.
SITE ET ADRESSE

E.T FINESS E.T.

DATE
RENOUVEL

LEMENT

DATE LETTRE 
NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

13
REANIMATION ADULTES 
HOSPITALISATION COMPLETE

SA HOPITAL PRIVE 
CLAIRVAL

317 bd du 
Redon
13009 

Marseille 

13 000 782 3

HP RESIDENCE DU 
PARC

16, rue Gaston Berger
CS 70120

13387 Marseille Cedex 
10

13 003 792 2 11/09/2019
05/10/2018 

83
GAMMA-CAMERA DE MARQUE 
GENERAL ELECTRIC MODELE INFINIA 
GP3 H 3000 WT

CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL DE 

FREJUS SAINT-
RAPHAEL

240 avenue de 
Saint-Lambert

BP 110 
83608 

FREJUS 
CEDEX

83 010 056 6

CHI FREJUS SAINT-
RAPHAEL

240 avenue de Saint-
Lambert
BP 110 

83608 FREJUS CEDEX

83 000 031 1 15/09/2019 11/10/2018

83
SCANOGRAPHE DE MARQUE SIEMENS 
DE TYPE SCOPE POWER 16 DE 
CLASSE 3 

GIE CENTRE DE 
SCANOGRAPHIE

POLE DE SANTE DU 
GOLFE DE SAINT-

TROPEZ

1508 Rd 559
83580 

GASSIN
83 000 730 8

CENTRE HOSPITALIER 
DE SAINT-TROPEZ 

Pôle de santé du Golfe 
de Saint-Tropez

1508 Rd 559
83580 GASSIN

83 000 033 7 24/10/2019 11/10/2018

06

TRAITEMENT DU CANCER ADULTES                                           
Chirurgie carcinologique:                                                                
- Spécialités non soumises à seuil                        
- Spécialités soumises à seuil : pathologies 
mammaires, digestives gynécologiques                                                               
- Chimiothérapie ou autres traitements 
médicaux spécifiques du cancer en 
hospitalisation complète et  à temps partiel 
de jour             
- Utilisation thérapeutique de radioéléments 
en sources non scellées  
                            

CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE NICE

4, avenue 
reine Victoria

CS 91179 
06000 NICE 

cedex 1

06 078 501 1

HOPITAL DE L'ARCHET
151, route de St Antoine 

de Ginestière
CS 23079

06202 NICE CEDEX 3

06 078 919 5 14/10/2019 15/10/2018
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DIRECTION 

DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

DIRECTION  

INTERREGIONALE PACA/CORSE 

 

MAISON CENTRALE D'ARLES 

 

La directrice 

 

 

 

 

Arles le, 15/10/2018 

 

 

 

 

 

 

 

                                            

DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Décision n° 08/2018 en date du 15/10/2018 portant délégation de signature en matière de décision 

administrative individuelle 

 

 Vu le code de procédure pénale et notamment les articles  R.57-6-24, R.57-7-5 ; 

 Vu la note du directeur de l'administration pénitentiaire n°R3101 en date du 6 juin 2006 relative aux 

dispositions du décret n°2006-337 en date du 21 mars 2006 relatives aux délégations de signatures des 

directeur régionaux des services pénitentiaires pour les décisions figurant dans la partie réglementaire du code 

de procédure pénale : 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : Délégation permanente est donnée à Barbara LAMBERT, directrice adjointe, à l'effet de signer au 

nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles 

visées dans le tableau ci-joint ; 

Article 2 : Délégation permanente est donnée à Cécile IZARD, directrice des services pénitentiaires, à l'effet de 

signer au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives 
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individuelles visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 3 : Délégation permanente est donnée à BIDON Régine, attachée d’administration d’Etat, à l'effet de 

signer au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 4 : Délégation permanente est donnée à CAUBEL Céline, attachée d’administration d’Etat, à l'effet de 

signer au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 5 : Délégation permanente est donnée à MAGNIEN Bruno, capitaine pénitentiaire, chef de détention, à 

l'effet de signer au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 6 : Délégation permanente est donnée à Christian WACQUEZ, lieutenant pénitentiaire, à l’effet de 

signer au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 7 : Délégation permanente est donnée à CRASSO Anne, capitaine pénitentiaire, à l'effet de signer au 

nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles 

visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 8 : Délégation permanente est donnée à LEVERE Philippe, lieutenant pénitentiaire, à l’effet de signer au 

nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles 

visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 9 : Délégation permanente est donnée à PETITPAS Fabrice, lieutenant pénitentiaire, à l’effet de signer 

au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles 

visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 10 : Délégation permanente est donnée à RAPINAT Sébastien, lieutenant pénitentiaire, à l’effet de 

signer au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint ; 
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Article 11 : Délégation permanente est donnée à BONHOMME Sandrine, 1er surveillante, à l’effet de signer au 

nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles 

visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 12 : Délégation permanente est donnée à CHERIFI Brouke, 1
er

 surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 13 : Délégation permanente est donnée à QUINT Virginie, 1ère surveillante, à l’effet de signer au nom 

du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 14 : Délégation permanente est donnée à CALERO Gérard, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 15 : Délégation permanente est donnée à FERRIER Bruno, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 16 : Délégation permanente est donnée à GIFFON Olivier, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 17 : Délégation permanente est donnée à LAPEYRE Stephan, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom 

du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ;  

Article 18 : Délégation permanente est donnée à RKAKBI Ahmed, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ;  

Article 19 : Délégation permanente est donnée à PORTELLI Richard, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom 

du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

Article 20 : Délégation permanente est donnée à ZAROUAL Abdellah, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom 

du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ;  

 

Article 21 : Délégation permanente est donnée à  RITLEWSKI Jean Baptiste, 1er surveillant, à l’effet de signer 

au nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles 

visées dans le tableau ci-joint ;  

 

Article 22 : Délégation permanente est donnée à SAURET Alban, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 
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Article 23 : Délégation permanente est donnée à MOINE Nicolas, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 24 : Délégation permanente est donnée à PRAT Jérôme, 1er surveillant, à l’effet de signer au nom du 

chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 25 : Délégation permanente est donnée à CECCARELLI Vincent, 1er surveillant, à l’effet de signer au 

nom du chef d’établissement de la maison centrale d’Arles toutes les décisions administratives individuelles 

visées dans le tableau ci-joint ; 

 

Article 26 : La décision portant délégation de signature du 13/08/2018 est abrogée. 

 

Article 27 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-

du-Rhône. 

  

                                                         La Directrice, 

                                                                Corinne PUGLIERINI. 
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Le chef d’établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous : 

 
MAISON CENTRALE D’ARLES 
Mise à jour du 15/10/2018 

 

Décisions administratives individuelles 
références 
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Décision relative à l’usage des armes D267 
R57-7-83 

X      

Présidence et désignation des membres de la CPU D90 X X X X X  

Décision relative l’affectation des personnes détenues en cellule ou changement de cellule R57-6-24 X X X X X  

Décision relative au placement en cellule de protection d’urgence (CPRO-U) Article 44 de loi 
du 24/11/2009 

X X     

Décision du niveau de sécurité des escortes pénitentiaires D308 X X X X X  

Décision relative à la désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités D446 X X X X X  

Décision relative aux requêtes ou plaintes adressées au chef d’établissement R57-6-18 + 
annexe art 34 

X X     

Décision relative à la demande de désignation d’un aidant par la personne détenue durablement empêchée R57-8-6 X X     

Décision relative au retrait à une personne détenue d’objet ou substance pouvant permettre ou faciliter un suicide, une agression ou une évasion R57-6-18 + 
annexe art 5 

X X X X X  

Décision relative à l’autorisation de détention ou d’acquisition d’un matériel informatique R57-6-18 + 
annexe art 19 

X      

Décision relative au retrait du matériel informatique pour des raisons de non conformité avec la réglementation relative à la détention de matériel 
informatique par les personnes détenues 

R57-6-18 + 
annexe art 19 

X      

Décision de procéder à la fouille des personnes détenues R57-7-79 X X X X X X 
Décision de procéder à la fouille des locaux D269 X  X X X X 
Demande d’investigation corporelle interne adressée au Procureur de la République R57-7-82 X X     

Décision relative à l’emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue D283-3 X X X X X X 
Décision relative au placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R57-7-18 X X X X X X 
Décision relative à la suspension à titre préventif de l’activité professionnelle R57-7-22 X X X X X X 
Décision relative l’engagement de poursuites disciplinaires R57-7-15 X X     

Présidence de la commission de discipline R57-7-6 X  X    
Décision relative à la désignation des membres assesseurs de la commission de discipline R57-7-8 X      
Prononcé des sanctions disciplinaires R57-7-7 X  X    
Décision relative d’ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires R57-7-54 à 

R57-7-59 
X  X    

Décision relative à la dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions disciplinaires R57-7-60 X  X    
Décision relative à la demande d’assistance par un avocat dans le cadre d’une procédure disciplinaire R57-7-16 X X X X X  
Décision relative à la désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent ou ne parlent pas la langue française R57-7-25 

R57-7-64 
X X X    

Prise de toute décision relative à l’isolement des personnes détenues R57-7-62 ; 
R57-7-64 à 

X X     
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Le chef d’établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous : 

 
MAISON CENTRALE D’ARLES 
Mise à jour du 15/10/2018 

 

Décisions administratives individuelles 
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R57-7-67 ; 
R57-7-70 ; 
R57-7-71 ; 
R57-7-72 ; 
R57-7-76 
Article 7-1 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 
726-1 
 

Décision relative à la fixation de la sommes que les personnes détenues placées en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un 
placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, sont autorisées à détenir 

D122 X X     

Décision relative l’autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D330 X X     

Décision relative l’autorisation pour une personne détenue de retirer des sommes de son livret d’épargne D324 X X     

Décision relative l’autorisation  pour les personnes détenues d’envoyer à leur famille, des sommes figurant sur leur part disponible Article 30 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

X X     

Décision relative l’autorisation  pour une personne détenue hospitalisée de détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son 
compte nominatif 

D395 X X     

Décision relative l’autorisation pour les personnes détenues de recevoir des subsides de personnes non-titulaires d’un permis de visite permanent Article 30 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

X X     

Décision relative à la retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation des dommages matériels causés D332 X X     

Décision relative au versement des sommes provenant de la part du compte nominatif de la personne détenue, réservée aux parties civiles et 
créanciers d’aliments 

728-1 X X     

Décision relative à la demande de perception de subside non soumis à répartition Article 30 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-

X X     
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Le chef d’établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous : 

 
MAISON CENTRALE D’ARLES 
Mise à jour du 15/10/2018 

 

Décisions administratives individuelles 
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18 
Décision relative à la prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée dans un établissement 
pénitentiaire 

Article 24-III du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

X X     

Décision relative l’autorisation de remise à un tiers, désignée par la personne détenue, d’objets lui appartenant qui ne peuvent pas être transférés 
en raison de leur volume ou de leur poids 

Article 24-IV du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

X X X    

Décision relative à la suspension de l’habilitation d’un personnel hospitalier de la compétence du chef d’établissement D388 X X     

Décision relative à la suspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrément d’un mandataire agréé R57-6-16 X X     

Décision relative à la suspension de l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D473 X X     

Décision relative l’autorisation de visiter l’établissement pénitentiaire R57-6-24 ; 
D277 

X X     

Décision relative l’autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels hospitaliers non titulaires d’une habilitation D389 X X     

Décision relative l’autorisation  d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes intervenant dans le cadre d’actions de prévention et 
d’éducation pour la santé 

D390 X X     

Décision relative l’autorisation  d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnels des structures spécialisées de soins intervenant dans le 
cadre de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit illicite ou licite 

D390-1 X X     

Décision relative l’autorisation pour des ministres du culte extérieur de célébrer des offices ou prêches D439-4 X X X    

Décision relative l’autorisation donnée pour des personnes extérieures d’animer des activités pour les personnes détenues D446 X X     

Décision relative à la délivrance des permis de communiquer aux avocats dans les autres cas que ceux mentionnées à l’alinéa 1 de l’article R57-6-
5 du code de procédure pénale 

R57-6-5 X X     

Décision relative à la délivrance, refus, suspension, retrait des permis de visite des condamnés, y compris lorsque le visiteur est un auxiliaire de 
justice ou un officier ministériel 

R57-8-10 X X     

Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec un dispositif de séparation R57-8-12 X X     

Décision relative à une demande de visite au parloir R57-8-11 X X X X X  

Décision relative à une demande de visite au parloir familial R57-8-13 X X     

Décision relative à une demande de visite à l’unité de vie familiale R57-8-14 X X     

Décision relative à la rétention de correspondance écrite, tant reçus qu’expédiée R57-8-19 X X     

Décision relative à la demande de sortie d’un écrit rédigé en détention en vue de sa publication R57-6-23 X      

Décision relative l’autorisation, refus, suspension, retrait de l’accès au téléphone pour les personnes détenues condamnées R57-8-23 X X     
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Le chef d’établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous : 
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Mise à jour du 15/10/2018 
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Décision relative l’autorisation de recevoir des colis par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, ou par voie postale pour les 
personnes détenues ne recevant pas de visite 

D431 
Article 32-II (3° 
et 4°) du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

X X X X   

Décision relative à l’autorisation de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, des publications écrites et 
audiovisuelles 

D443-2 X X     

Décision relative l’interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des menaces graves contre la sécurité des personnes et 
des établissements ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et collaborateurs du service public pénitentiaire ou 
des personnes détenues 

R57-9-8 X X     

Décision relative aux propositions aux personnes condamnées d’exercer une activité ayant pour finalité la réinsertion Art 27 de la loi 
n°2009-1436 
du 24/11/2009 

X X X X   

Décision relative à l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale D436-2 X X     

Refus opposé à une personne détenues de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D436-3 X      

Décision relative à la demande admission à suivre un enseignement Article 17 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

X X X X X  

Signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des personnes détenues R57-9-2 X X     

Décision relative à la demande d’activité de travail 717-3 
art 15 du 
règlement 
intérieur type 
annéexé à 
l’article R57-6-
18 
 

X      

Décision relative à la demande d’admission aux action de formation professionnelle 717-3 
art 16 du 
règlement 
intérieur type 
annéexé à 
l’article R57-6-

X X     
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Le chef d’établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous : 

 
MAISON CENTRALE D’ARLES 
Mise à jour du 15/10/2018 

 

Décisions administratives individuelles 
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18 
Décision relative à l’autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre compte ou pour des associations D432-3 X      

Décision relative au déclassement d’un emploi D432-4 X X     

Décision relative à la suspension d’un emploi D432-4 X X X X X  

Décision relative à la demande de participation à une activité sportive Article 4 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 
D459-1 

X X X X X  

Décision relative à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur D124 X      

Retrait, en cas d’urgence, de la mesure de surveillance électronique de fin de peine et réintégration du condamné D147-30-47 X      

Décision relative à une demande de travail pour son propre compte ou pour le compte d’une association 718 X X     

Décision relative à une demande de restitution de documents personnels détenus par le greffe R57-6-1 X X     

Décision relative à la demande de délivrance d’un certificat de présence Article 17 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
36 

X X     

Décision relative à la demande d’assistance ou représentation par un avocat ou un mandataire R57-6-8 X X X X X  

Décision relative à la demande de communication des éléments de la procédure hors procédure en matière disciplinaire et isolement R57-6-9 X X     

Décision relative à l’agrément en qualité de mandataire R57-6-10 X X     

Décision relative à la demande autorisation entrée ou de sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets D274 X X X X X  

Décision relative à la demande de communication de renseignements relatifs à une personne détenue aux autorités administratives et judiciaires 
qui sont qualifiées pour en connaître 
 

D428 X X X X   

Décision relative à la demande de consultation des documents mentionnant les motifs d’écrou R57-6-2 X X     

Refus d’octroi d’un régime alimentaire spécifique Article 9 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

x      

Refus d’accès à la douche Article 12 du 
règlement 

x      
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Le chef d’établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous : 

 
MAISON CENTRALE D’ARLES 
Mise à jour du 15/10/2018 
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intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

Refus d’accès à la bibliothèque Article 19-II du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

x      

Refus détention d’une radio ou d’un téléviseur Article 19-IV du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

x      

Décision relative à l’autorisation ou refus d’achat en cantine exceptionnelle Article 25 du 
règlement 
intérieur type 
annexé à 
l’article R57-6-
18 

x x x x x 
 

Décision relative à la demande d’entretien avec un aumônier R57-9-6 X X X X X  

Décision relative à la demande obtention objets ou livres cultuels R57-9-7 X X X X X  

  
             Arles, le  15/10/2018 
             Le Chef d’établissement 
 
             C. PUGLIERINI 
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Page 1 - Arrêté modificatif n° 4/2RGCD2018/5 du 19 octobre 2018 

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

Arrêté modificatif n° 4/2RGCD2018/5 du 19 octobre 2018 
portant modification de la composition du conseil d’administration du  

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4, 

Vu  l’arrêté n°2RGCD2018/1 du 17 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil départemental de l’URSSAF des Alpes Maritimes, 

Vu les arrêtés n°1/2RGCD2018/2 du 12 mars 2018, l’arrêté n°2/2RGCD2018/3 du 29 mai 2018 et l’arrêté 

n°3/2RGCD2018/4 du 13 juillet 2018 portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil départemental de l’URSSAF des Alpes Maritimes, 

Vu les désignations formulées, s’agissant des représentants des assurés sociaux, par la Confédération Française 

Démocratique du Travail (CFDT), 

 

ARRETE : 

  

Article 1er 

 

Sont nommées membres du conseil d’administration du Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes : 

 

En tant que Représentant des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail - CFDT 

 

Titulaire   Mme Sylvie GAMBA, en remplacement de Mme Corinne MARAIS 

Suppléant  Mme Corine MARAIS, en remplacement de Mme Sylvie GAMBA  

 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 19 octobre 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission  

Nationale de Contrôle et d'audit des  

organismes de sécurité sociale 
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Page 2 - Arrêté modificatif n° 4/2RGCD2018/5 du 19 octobre 2018 

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

 

 

 

 

Statut Nom Prénom

BERTAINA Frédéric

BREIL Nicolas

LABOIS-EICHHORN Laurence

SCHOUVER Christine

DAS NEVES Christian

LUCIANI Micael

ARTHAUT Michèle

GOTTA Alain

COSTA Sylvain

GAMBA Sylvie

ARNAUD Jean-Paul

MARAIS Corinne

Titulaire(s) DE TORRES Antony

Suppléant(s) MELVILLE Alexandra

Titulaire(s) BATTOIA Roméo

Suppléant(s) DE POLI Philippe

GUINY Pascal

MOULARD Patrick

PAUL Fabien

PELLISSIER Julien

RAIOLA Marc

VELLA Laurent

Titulaire(s) DE LOPEZ Alain

Suppléant(s) ORS Barthélémy

Titulaire(s) NEDANI Philippe

Suppléant(s) FEVRIER Lionel

Titulaire(s) FERRALIS Gérard

Suppléant(s) CHANAI Lyssia

Titulaire(s) RENAUDO Jean-Pierre

Suppléant(s) CONSTANT Jean-Pierre

Titulaire(s) MARTINO Christian

Suppléant(s) non désigné

19/10/2018

ANNEXE : Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes

Dernière(s) modification(s)

Dernière mise à jour : 

UNAPL / CNPL

U2P

CPME

En tant que Représentants des travailleurs 

indépendants :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFE - CGC

CFTC

U2P

CPME

MEDEF

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT - FO

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des

Bouches-du-Rhône
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Arrêté modificatif n°4/4RG2018/5 du 19 octobre 2018 

Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône 

 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 
Arrêté modificatif n°4/4RG2018/5 du 19 octobre 2018 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la  

Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, L.231-3, L.231-6-1 et D. 231-1 à  D. 

231-4, 

Vu  l’arrêté n°4RG2018/1 du 5 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de 

la Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône, 

Vu les arrêtés n°1/4RG2018/2 du 7 mars 2018, n°2/4RG2018/3 du 7 septembre 2018 et n°3/4RG2018/4 du 

10 octobre 2018 portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône, 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil formulée, s’agissant des 

représentants des employeurs, par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF), 

 

ARRETE : 

  

Article 1er 

  

Est nommé membre du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône : 

En tant que Représentants des employeurs : 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France - MEDEF 
 

Suppléant  M. Gilbert CASSAR 

 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 

de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 19 octobre 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission  

Nationale de Contrôle et d'audit des  

organismes de sécurité sociale 
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Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône 

 

Statut Nom Prénom

COUTEAU Claude

MARQUE Valérie

BLAYA Antoine

BOUSMAHA Soraya

KATRAMADOS Marc

SOUDAIS Patrick

KERN Colette

SALE Rene

BENATTIA Dalila

MOKDAD Mustapha

BRUN Joelle

MARTIN 

CHALATIEL

Christophe

Titulaire(s) BOIS Julian

Suppléant(s) SCHWARTZ Angélique

Titulaire(s) TESSA Eric

Suppléant(s) BOYER Alexandra

FILLON Monique

MAZEL Frederic

WENDLING Alain

CODINA Yvan

CASSAR Gilbert

ZITRONE Marie-Claude

Titulaire(s) INNESTI Corinne

Suppléant(s) ATTOYAN Franck

Titulaire(s) PISTOLESI Nathalie

Suppléant(s) non désigné

Titulaire(s) LAPORTE Alain

Suppléant(s) COUTELEN Jan patrick

Titulaire(s) non désigné

Suppléant(s) DESTEFANIS Christel

Titulaire(s) non désigné

Suppléant(s) non désigné

AIRAUDO Jean-Maurice

MAGNAN Christophe

VANDERBEKE Rita

GUILLEMIN Claude

MAGLIA Jérome

LAURO Joëlle

PIQUEREZ Jean vincent

TRAPP Mireille

ABBE Richard

DIEDERICHS-DIOP Laurence

DIETLIN Amélie

PINTO Manuel

19/10/2018

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Personnes qualifiées

UNAF / UDAF
En tant que Représentants des 

associations familiales :

U2P

UNAPL / 

CNPL

En tant que Représentants des 

travailleurs indépendants :

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

ANNEXE : Caisse d'Allocations Familiales des Bouches du Rhône

Dernière(s) modification(s)

Dernière mise à jour : 

CGT

CGT - FO

CFDT

CFE - CGC

CFTC

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CPME
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Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des adjoints

de sécurité de la Police Nationale -  1ère session 2019
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT  
 

 
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2018/ 30 

 

 
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

PREFET DES BOUCHES DU RHONE 
 

Arrêté autorisant l’ouverture d’un recrutement des Adjoints de Sécurité de la Police Nationale – 
1ère session  2019 

 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par la loi 
n°97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement des activités pour l’emploi des jeunes; 

VU la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

VU le décret n°2000-800  du 24 août 2000, relatif aux adjoints de sécurité, modifié par les décrets n°2004-1415 du 
23 décembre 2004 et n°2012-686 du 7 mai 2012 ; 

VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application 
de la police nationale; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux 
pour l’administration du ministère de l’intérieur; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié par les arrêtés du 16 juin 2004, du 3 janvier 2011, du 11 décembre 2012, du 
27 janvier 2015 et du 10 décembre 2015, fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de 
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes; 

VU l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité modifié par l’arrêté du 27 
janvier 2015;  

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté préfectoral 4 juin 2018 portant délégation de signature à Madame Frédérique CAMILLERI, secrétaire 
générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

VU la circulaire NOR/INT/C/99/00186/C du 16 août 1999 relative aux conditions d’emploi, de recrutement et de 
formation des adjoints de sécurité; 

VU la circulaire NOR/INT/C/15/02377C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 
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VU la circulaire NOR/INT/C/16/22838C du 08 août 2016 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

 

SUR proposition de la secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1ER  - Un recrutement d’adjoint de sécurité est organisé dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur sud. Les départements concernés sont les : 04 – Alpes-de-Haute-
Provence – 05 Hautes-Alpes – 06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège – 11 Aude – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône – 
2A Corse-du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard – 31 Haute-Garonne – 32 Gers – 34 Hérault – 48 Lozère – 66 
Pyrénées-Orientales – 81 Tarn – 82 Tarn-et-Garonne – 83 Var – 84 Vaucluse  
 
ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 19 octobre 2018. 
La date limite de retrait des dossiers est fixée au 19 novembre 2018. 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée également  au 19 novembre 2018 (le cachet de la poste faisant foi). 
 
ARTICLE 3 -  Les tests psychotechniques auront lieu à compter du 3 décembre 2018 à Marseille, Toulouse, Nice, 
Nîmes et en Corse. 
 
Les épreuves sportives auront lieu à Marseille, Toulouse, Nice, Nîmes et en Corse à compter du 3 décembre 2018 (un 
centre d’examen à Fos-sur-Mer pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite). 
 
Les candidats déclarés admissibles seront convoqués pour l’épreuve d’admission qui aura lieu à Marseille, Toulouse, 
Nice, Nîmes et en Corse à compter du 7 janvier 2019. 
 
 
ARTICLE 4 - le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet 
des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le  17 octobre 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

 
                                                 Signé 
                                               

Céline BURES 
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Arrêté constatant la désignation extérieures appelées à

participer aux travaux de la section prospective régionale

du CESER
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